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I. Dénomination - Siège - Durée - But 
Art. 1 er. L'Association porte la dénomination NALEDI PROJECTS, Association sans 
but lucratif. 
Art. 2. Elle a son siège à Luxembourg-Ville. 
Art. 3. La durée est illimitée. 
Art. 4. Elle a pour objet la mise en place et la gestion de projets d'aide au 
développement ainsi que le parrainage d’enfants nécessiteux en Afrique du Sud. 
Elle ne poursuit aucun but politique ou confessionnel ou racial. 
 
II. Composition 
Art. 5. L'Association se compose: 
a) de membres actifs; peuvent être membres actifs toutes personnes qui participent 
personnellement et activement à la réalisation de l'objet de l'Association et qui ont 
payé leur cotisation en tant que membre actif. Le nombre de membres actifs ne 
pourra être inférieur à cinq. 
b) de membres donateurs; peuvent être membres donateurs, à leur demande, toutes 
personnes qui soutiennent financièrement le fonctionnement de l'Association. 
c) de membres d'honneur; peuvent être nommés membres d'honneur par le conseil 
d’administration toutes personnes ayant soutenu l’Association ou ayant rendu des 
services à l’Association.  
 
Les membres donateurs et membres d'honneur peuvent participer aux assemblées 
générales mais n'ont pas de droit de vote  aux assemblées générales et ne sont pas 
éligibles au conseil d'administration. 
Art. 6. L'admission d'un membre est subordonnée à son agrégation par le conseil 
d'administration de l'Association. Le conseil d'administration peut refuser l'admission 
sans indiquer le motif.



Art. 7. La qualité de membre se perd: 
a) par démission 
La démission doit être présentée par écrit au conseil d'administration. 
b) par radiation 
Elle peut être prononcée dans les cas suivants: 
- par le conseil d’administration pour non-paiement de la cotisation 
- par l'assemblée générale pour manquement grave à l'honneur et aux 
intérêts de l'Association. 

Art. 8. Les membres démissionnaires ou radiés n'ont aucun droit à faire valoir 
sur l'avoir social. 
Art. 9. Le conseil d'administration fixe le taux et les modalités de paiement de la 
cotisation due par les membres actifs.  
La cotisation annuelle des membres actifs ne pourra pas dépasser la somme de 
deux cent cinquante Euro. 
 
III. Administration 
Art. 10. L'Association est administrée par un conseil d'administration, composé 
de cinq membres actifs au moins et sept au maximum, élus par l'assemblée 
générale pour une durée de deux exercices se terminant au lendemain de 
l’assemblée générale approuvant les comptes du second exercice de leur 
mandat. Ils sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués par l'assemblée générale à 
tout moment. 
Le conseil d'administration nomme parmi ses membres un président, un vice-
président, un secrétaire et un trésorier. En cas d’empêchement du président, le 
vice-président fait temporairement office de président. En cas d’empêchement 
simultané du président et du vice-président, le membre le plus âgé du conseil 
d’administration fait temporairement office de président. 
Les charges sont purement honorifiques. 
Art. 11. Le conseil d'administration dispose des pouvoirs les plus étendus pour 
l'administration et la gestion de l'Association, à l'exception de ceux réservés 
expressément par les statuts ou par la loi à l'assemblée générale. 
Le conseil d'administration représente l'Association dans tous les actes 
judiciaires et extrajudiciaires. Il a qualité pour ester en justice comme défendeur 
et demandeur. Il pourra formuler toutes les voies de recours ordinaires ou 
extraordinaires et transiger quand bon lui semble. 
Le conseil d'administration peut, sous sa responsabilité, déléguer tout ou partie 
de ses pouvoirs à l'un de ses membres ou à un groupe de travail composé de 
plusieurs de ses membres ou de membres de l’Association, ou à toute autre 
mandataire, ou à un ou des tiers pour une mission déterminée. 
Il est tenu de soumettre tous les ans à l'approbation de l'assemblée générale le 
compte de l'exercice écoulé et le budget du prochain exercice. 
A l’exception des pouvoirs de signature sur les comptes bancaires, l'Association 
est valablement engagée par la signature conjointe du président et d'un membre 
du conseil d'administration ou, en cas d'empêchement du président, par la 
signature conjointe du président pro tempore et d'un membre du conseil 
d'administration. 



Le conseil d’administration fixe les pouvoirs de signature sur les comptes 
bancaires de l’Association dans les limites fixées ci-après. Les pouvoirs de 
signature ne peuvent être attribués qu’à des membres du conseil 
d’administration.  Le conseil d’administration peut octroyer des pouvoirs de 
signature individuels à ses membres en dessous de dix mille euro. Tout pouvoir 
de signature dépassant la somme de dix mille euro devra nécessairement 
comporter la signature conjointe du président et du trésorier. 
Art. 12. Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président ou 
du secrétaire. 
Il doit se réunir exceptionnellement sur la demande écrite de la moitié de ses 
membres. Toute convocation exceptionnelle doit porter un ordre du jour et 
parvenir aux membres du conseil d'administration avant la réunion. 
Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la 
majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat entre 
administrateurs étant admis sans qu'un administrateur ne puisse représenter 
plus d'un de ses collègues. 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou 
dûment représentés par procuration écrite. 
En cas de partage égal des voix, celle du président ou, en son absence la voix 
de celui qui préside la réunion du conseil, est prépondérante. 
 
IV. Assemblée Générale 
Art. 13. L'assemblée générale ordinaire a lieu chaque année à la date et à 
l’endroit indiqué dans la convocation. Les décisions des assemblées 
régulièrement convoquées sont valables quel que soit le nombre des membres 
actifs présents. 
Elles sont prises à la majorité absolue des membres actifs présents ayant payé 
leurs cotisations et au vote secret, si la demande en est faite. Le vote sera 
toujours secret lorsqu'il s'agit de questions d'ordre personnel. 
Art. 14. Le conseil d'administration a le droit de convoquer les assemblées 
extraordinaires. Il est tenu de donner suite à une demande afférente présentée 
par un cinquième au moins des membres. 
Art. 15. Les convocations pour les assemblées, portant l'ordre du jour, devront 
être adressées aux membres huit jours avant la date de l'assemblée. Les 
convocations sont adressées par lettre, fax ou courrier électronique aux 
membres. 
Art. 16. Les questions et propositions adressées par écrit et signées d'un 
nombre de membres égal au vingtième de la dernière liste annuelle sont portées 
à l'ordre du jour. 
Art. 17. Les délibérations sont constatées par un procès-verbal signé par le 
président et le secrétaire et inscrit dans un registre spécial. 
Art. 18. L'ordre du jour de l'assemblée générale comprend au moins les points 
suivants: 
1.  Rapport du conseil d'administration; 
2.  Rapport du trésorier; 
3.  Rapport des commissaires aux comptes; 



4.  Approbation des comptes de l'exercice écoulé; 
5.  Approbation du budget du prochain exercice 
6.  Election des commissaires aux comptes; 
7.  Décharge aux membres du conseil d'administration; 
8.  Fixation de la cotisation annuelle,  
9.  Election statutaire du conseil d'administration s’il y a lieu,  
10.Divers. 
 
V. Budget, Comptes et Surveillance 
Art. 19. L'exercice comptable commence le 1er janvier et finit le 31 décembre de 
la même année. 
Art. 20. Les ressources de l'Association comprennent notamment: 
- les cotisations des membres, 
- les subsides et subventions, 
- les dons ou legs en sa faveur. 
Art. 21. Le trésorier tient la comptabilité de l'Association. Chaque année, il 
soumet au conseil d'administration le bilan et les comptes des recettes et 
dépenses de l'exercice écoulé. 
Art. 22. L'assemblée générale désigne deux commissaires aux comptes chargés 
de vérifier la comptabilité ainsi que les comptes arrêtés par le trésorier à la 
clôture de l'exercice. 
Les commissaires sont nommés pour une période de deux exercices et sont 
rééligibles. 
Ils feront rapport à l'assemblée générale. 
 
VI. Modification aux Statuts 
Art. 23. Toute modification aux présents statuts doit être faite conformément aux 
prescriptions de la loi modifiée du21 avril 1928 sur les associations et les 
fondations sans but lucratif. 
 
VII. Dissolution et Liquidation 
Art. 24. La dissolution et la liquidation de l'Association sont réglées par la loi 
modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et fondations sans but lucratif. 
En cas de dissolution de l'Association, le patrimoine social de l'Association sera 
versé à une ou plusieurs associations sans but lucratif ayant le statut d'une 
organisation non gouvernementale (ONG) et oeuvrant dans un domaine 
similaire. 
 
VIII. Divers 
Art. 25. Pour toute question non prévue par les présents statuts, il est renvoyé 
aux dispositions de la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les 
fondations sans but lucratif. 
 

 


